
 

SARTROUVILLE 

 
 
 

C O N S E I L  M U N I C I P A L   
DU 27 MAI 2025 

A 18h00 EN L'HÔTEL DE VILLE - SALLE DES MARIAGES 
 

 

(exécution de l'article L 2121-12 du Code général des collectivités 
territoriales) 

 

 

L I S T E  D E S  

D E L I B E R A T I O N S  
 
 

0 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2025 
 

 

1 - BUDGET PRINCIPAL VILLE - ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
VOTES CONTRE : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 

 

2 - BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT - ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
VOTES CONTRE : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 

 

3 - BUDGET PRINCIPAL VILLE - AFFECTATION DU RÉSULTAT 2024 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
VOTES CONTRE : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 

 

4 - BUDGET PRINCIPAL VILLE - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2025 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
VOTES CONTRE : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 

 

5 - MODIFICATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME ET DES CRÉDITS DE PAIEMENTS 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
ABSTENTIONS : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 



 

6 - APPROBATION DE L'OPÉRATION DE RÉFECTION DE LA CHAUFFERIE DE L'ÉCOLE PAUL BERT 
DANS LE CADRE DU FONDS VERT 2025 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

7 - APPROBATION DE L'OPÉRATION "CRÉATION D'UNE COUR OASIS À L'ÉCOLE PIERRE 
BROSSOLETTE" DANS LE CADRE DU FONDS VERT 2025 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

8 - RAPPORT SUR L'EMPLOI DE LA DOTATION DE SOLIDARITÉ URBAINE 2024 
SANS VOTE 
 

 

9 - RAPPORT SUR L'EMPLOI DU FONDS DE SOLIDARITÉ DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE 2024 
SANS VOTE 
 

 

10 - AUTORISATION DE SIGNER L'AVENANT N°10 AU CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
DE STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE AVEC LA SOCIÉTÉ Q-PARK 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
ABSTENTIONS : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 

 

11 - ACQUISITION DE LA PARCELLE NON BÂTIE AM78 SISE 143 AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE 
(122M²) AUPRÈS DE LA SCCV SARTROUVILLE DUMAS EST LOT 2 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
ABSTENTIONS : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA 
 

 

12 - IMMEUBLE 63-63BIS RUE HENRI BRISSON : MODIFICATIF À L'ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION - 
VENTES PAR LE SDC DU LOT 5 À LA VILLE ET DU LOT 6 À LA STÉ XALUCHAN - ACQUISITION PAR 
LA VILLE AUPRÈS DE LA STÉ XALUCHAN DU LOT 4 - SCISSION/ANNULATION DE COPROPRIÉTÉ 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
ABSTENTIONS : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 
 

13 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

14 - RECOURS À DES PERSONNELS EXTÉRIEURS ET MODALITÉS DE RÉMUNÉRATION 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 



15 - LANCEMENT DE LA PROCÉDURE RELATIVE A LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 
L'EXPLOITATION ET LA GESTION D'UNE FERME URBAINE PÉDAGOGIQUE 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
ABSTENTIONS : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 

 

16 - TARIFS SCOLAIRES POUR LA RENTRÉE 2025-2026 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
VOTES CONTRE : Mme AMAGLIO-TERISSE, M. CAMARA, Mme CHODAT, M. AUDROIN, M. 
CHIARADIA, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 

 

17 - CONVENTION RELATIVE À L'INTERVENTION D'ACCOMPAGNANTS D'ÉLÈVES EN SITUATION DE 
HANDICAP (AESH) SUR LE TEMPS DE PAUSE MÉRIDIENNE DANS LE PREMIER DEGRÉ 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
ABSTENTIONS : M. CAMARA, Mme CHODAT, Mme VITRAC-POUZOULET, M. MOUNIER 
 

 

18 - RENOUVELLEMENT DU LABEL "INFORMATION JEUNESSE" DE LA STRUCTURE "SARTROUVILLE 
INFOS JEUNES" 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

19 - SIGNATURE D'UNE CHARTE D'ENGAGEMENT DU SARTROUVILLE INFOS JEUNES DANS LE 
CADRE DE LA BOUSSOLE DES JEUNES 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

20 - RELEVÉ DES DÉCISIONS MUNICIPALES (Article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales) 

 


